
6 - Validation des transferts de charges prévus en 2016

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur la

détermination et le calcul du transfert de charges qui intègre, à compter de 2016 :

- la mutualisation du poste de Directeur Général des Services ;

- la mutualisation du poste de Directeur Général des Services Techniques en année pleine ;

- la création des services communs : direction des Finances, direction de la Performance et

direction de l’Administration Générale ;

- la mutualisation de la direction Parc Auto Logistique ;

- le transfert de la compétence Habitat - Logement.

I - Rappels

A/ L’impact des coûts des transferts de compétences et des services communs sur l’AC

Les règles d’imputation des coûts d’un service sur l’AC sont différentes selon qu’il s’agit d’un

transfert de compétence ou d’un service commun :

- transfert de compétence : le coût de la compétence transférée est calculé de manière définitive

l’année du transfert. Ce coût est figé. Il est déduit tous les ans du montant d’AC versé à la commune.

- service commun : le coût du service est révisé tous les ans sur la base du dernier compte

administratif approuvé. Le coût du service est pris en compte par imputation sur l’AC comme le prévoit

l’art. L.5211-4-2 du CGCT. Le montant imputé sur l’AC varie selon le coût réel du service.

B/ Le mode de calcul des coûts des services communs et des compétences transférées

Les coûts des services communs et des compétences transférées sont calculés de manière

uniforme. Ils sont constitués exclusivement de l’addition des postes de charges suivants :

- masse salariale,

- dépenses directes de fonctionnement,

- dépenses indirectes (forfait de 2 800 € / ETC),

- locaux,

- amortissement des équipements.

C/ La ventilation des coûts des services communs entre les entités bénéficiaires

- La règle : l’application de la clé de répartition «A»

La répartition des charges a pour base la proportion d’agents de chaque entité au 1
er

janvier 2014 :

� pour les services communs uniquement entre la Ville de Besançon et la CAGB : répartition du

coût au prorata du nombre d’agents de ces deux collectivités et EPCI,

� pour les services concernant également le CCAS : répartition du coût au prorata du nombre

d’agents des trois structures.
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Pour chaque entité, le nombre d’agents pris en compte dans ce calcul inclut les agents des services

communs rattachés à la Ville de Besançon ou au Grand Besançon. Les clefs de ventilation des charges

financières entre les trois entités sur la base des effectifs prévisionnels 2016 sont les suivantes :

Ville CAGB CCAS

Répartition entre la Ville et la CAGB 70,45 % 29,55 % -

Répartition entre la Ville, le CCAS et la CAGB 63,87 % 26,80 % 9,33 %

- L’exception : l’application de la clé de répartition «B»

Par exception, la DST, qui propose un service considéré comme équivalent pour la Ville-centre et

pour le Grand Besançon, voit sa charge partagée à 50 % pour chacune des deux structures.

II - Transferts de charges liés aux services communs

A/ Mutualisation du Directeur Général des Services et du Directeur Général des Services

Techniques

L’un des axes du projet de schéma de mutualisation est le cheminement vers une gouvernance

administrative unique. Ont donc été décidées la mutualisation du Directeur Général des Services

Techniques (DGST) à compter du 1
er

octobre 2015 et celle du Directeur Général des Services (DGS) à

compter du 1
er

janvier 2016. Ces agents sont transférés de plein droit au Grand Besançon.

Compte tenu des missions équivalentes effectuées par le DGS pour la Ville de Besançon et pour le

Grand Besançon, le coût de ce poste est pris en charge à 50/50 par chacune des entités (clé de

répartition B).

Les coûts liés au poste de DGST sont quant à eux répartis selon la proportion d’agents de chaque

entité (clé de répartition A).

B/ Mutualisation des directions des Finances, de la Performance - Conseil de Gestion -

Patrimoine et de l’Administration Générale

La Ville de Besançon et le Grand Besançon sont engagés dans un processus de rapprochement

qui s’est traduit notamment par la création de services fonctionnels communs. Il est apparu nécessaire de

poursuivre le regroupement des services fonctionnels afin d’accompagner et de consolider la mise en

place de la gouvernance administrative unique. De nouveaux services communs seront donc créés à

compter du 1
er

janvier 2016. Il s’agit de :

- la direction des Finances ;

- la direction de la Performance - Conseil de Gestion - Patrimoine ;

- la direction de l’Administration Générale.

Les directions des Finances et de la Performance - Conseil de gestion - Patrimoine sont

mutualisées entre la Ville de Besançon et le Grand Besançon.

Les services composant la direction de l’Administration Générale sont mutualisés soit entre la Ville

de Besançon et le Grand Besançon (Affaires Juridiques, Assemblées, Accueil / Courrier, Assurances et

Gestion des arrêtés), soit entre la Ville de Besançon, le Grand Besançon et le CCAS (Documentation,

fonction Achats, Commande Publique).

Le cadre juridique et réglementaire prévoit que les services communs sont des services

communautaires, ce qui implique leur rattachement au Grand Besançon. En outre, les agents municipaux

affectés à un service commun sont transférés de plein droit à la CAGB.
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Le tableau ci-dessous indique le coût prévisionnel 2016 de ces nouveaux services communs, sur la

base de la prévision de compte administratif 2015 de la Ville de Besançon, du Grand Besançon et du

CCAS.

COUTS DES SERVICES COMMUNS

Services communs
entre Ville et

Grand Besançon

Coûts 2016 prévisionnels des services communs (base CA 2015 prévisionnel)
Total

Masse salariale Dépenses
fonctionnement

Locaux Amortisse-
ments

Indirects liés
agents

Direction des Finances 1 160 640 23 392 74 102

1 305 577

47 443

Direction de la Performance -

Conseil de gestion (interne et

externe) - Patrimoine

1 020 782 12 747 56 395

1 128 171

38 247

Direction de l'Administration

Générale (affaires juridiques,

assemblées, accueil / courrier

[dont navette] et gestion des

arrêtés)

1 120 851 37 045 68 584

1 269 117

42 636

TOTAL 3 702 865

Services communs
entre Ville,

Grand Besançon
et CCAS

Coûts 2016 prévisionnels des services communs (base CA 2015 prévisionnel)
Total

Masse salariale Dépenses
fonctionnement

Locaux Amortisse-
ments

Indirects liés
agents

Direction de l'Administration

générale (documentation,

fonction achats, assurances et

commande publique)

717 406 59 870 16 302 37 333

850 766

19 855

TOTAL 850 766

TOTAL services communs

créés en 2016

4 553 631

Légende : Coûts supportés par la Ville Coûts supportés par la CAGB

C/ Répartition des charges liées aux services communs

Le tableau suivant présente les dépenses supportées respectivement par la Ville de Besançon et

par le Grand Besançon, sur la base de leurs comptes administratifs prévisionnels 2015 respectifs. Il inclut

la mutualisation des postes de DGS et de DGST ainsi que les services communs créés à compter du

1
er

janvier 2016. C’est à partir de ces coûts qu’est calculé le montant prévisionnel de réduction de l’AC

versée à la Ville de Besançon.

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 2015-34

19 janvier 2015



COUTS DES SERVICES COMMUNS

Total

REPARTITION COUTS

Services communs
en 2015

Masse
salariale

Dépenses
fonction-
nement

Locaux Amortis-
sements

Indirects
liés agents

VILLE CAGB CCAS

Direction générale
mutualisée
(DGS + DGA +
DGST)

404 835 7 507 8 400 428 728 266 395 162 333 -

7 986

Direction des Finances 1 160 640 23 392 74 102 1 305 577 919 716 385 861 -

47 443

Direction de la
Performance - Conseil
de gestion (interne et
externe) - Patrimoine

1 020 782 12 747 56 395 1 128 171 794 742 333 429 -

38 247

Direction de
l'Administration
générale (affaires
juridiques,
assemblées, accueil /
courrier [dont navette]
et gestion des arrêtés)

1 120 851 37 045 68 584 1 269 117 894 032 375 085 -

42 636

Direction Stratégie et
territoire

387 355 32 186 22 036 441 577 220 789 220 789 -

Direction Topographie
(PIG)

305 264 28 554 20 300 354 118 249 459 104 659 -

Service d'Information
Géographique

178 287 11 604 11 200 201 091 141 659 59 432 -

Total services
communs entre Ville

de Besançon et
Grand Besançon

5 128 379 3 486 792 1 641 587 -

COUTS 2016 prévisionnels des services communs
(base 2015 prévisionnel)

Total VILLE CAGB CCAS
Services communs
entre Ville, Grand

Besançon et CCAS

Masse
salariale

Dépenses
fonction-
nement

Locaux Amortis-
sements

Indirects
liés agents

Direction de

l'Administration

générale

(documentation,

fonction achats,

assurances et

commande publique)

717 406 59 870 16 302 37 333 850 766 543 417 227 987 79 362

19 855

TIC (tout sauf
ordiclasse, cartables
numériques et offset)

2 381 278 797 740 145 070 82 212 133 471 3 539 772 2 260 987 948 582 330 203

Pôle RH 3 767 771 187 567 248 336 4 203 674 2 685 047 1 126 493 392 134

Communication
interne

126 593 15 494 4 180 5 614 151 881 97 012 40 701 14 168

Médecine du Travail 315 202 11 605 28 604 4 120 13 078 372 609 238 000 99 851 34 758

Total services
communs entre Ville
de Besançon, Grand
Besançon et CCAS

9 118 702 5 824 463 2 443 614 850 625

TOTAL :

Légende Coûts  supportés par la

Ville

Coûts supportés par la

CAGB

Charges

des

services

au titre de

la Ville

(impact

AC)

Charges

des

services

au titre de

la CAGB

Charges

des

services

au titre du

CCAS
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Les coûts prévisionnels au titre de la Ville de Besançon, d’un montant de 9 311 255 € seront

déduits de son AC 2016. La hausse par rapport à la situation 2015 est de 1 713 253 €.

D/ Instruction des autorisations du droit des sols

Le tableau ci-dessous présente le détail des coûts prévisionnels venant impacter à la hausse

comme à la baisse l’AC de la Ville en 2016, pour une durée d’un an (contre 6 mois seulement en 2015) :

Les coûts prévisionnels au titre de la Ville de Besançon, d’un montant de 380 844 € seront

déduits de son AC 2016. La hausse par rapport à la situation 2015 est de 190 422 €.

III - Transfert de la direction Parc Auto Logistique (PAL)

Depuis 2006, une partie des missions de la direction PAL de la Ville de Besançon est mutualisée

avec le Grand Besançon. Cette mutualisation faisait suite au transfert de la compétence Déchets et a

permis de conserver l’efficience de l’organisation en place, basée sur la mutualisation de l’atelier

mécanique et du roulage.

Cette mutualisation «ascendante» vient en contradiction avec les principes juridiques actuels, les

services communs devant à présent être gérés par les EPCI. En conséquence, il convient de prévoir le

transfert au Grand Besançon de la Direction PAL, d’en élargir à cette occasion les missions mutualisées

aux autres activités de la direction et d’en organiser la mise en commun avec la Ville de Besançon et le

CCAS.

Au 1
er

janvier 2016, la direction PAL assurera six missions principales pour les trois collectivités :

- Gestion et entretien des flottes de véhicules (légers, lourds, 2 roues) ;

- Mise à disposition de moyens roulants lourds et spécifiques et de leur conducteur ;

- Prêt de matériel de manifestation et manutention lourde ;

- Gestion du site du CTM (gardiennage, station carburants, entretien) ;

- Nettoyage des locaux administratifs et techniques ;

- Gestion des fournitures administratives.

Certaines missions restent en dehors du champ de la mutualisation :

- Livraison des restaurants scolaires, crèches et accueil de loisirs pour la Ville ;

- Gestion des activités propres à la CAGB (mobilier, traiteur…).
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Compte tenu de la diversité des missions effectuées pour chaque entité, une clé de répartition

spécifique sera utilisée pour répartir les charges de fonctionnement entre la Ville de Besançon, le Grand

Besançon et le CCAS. Cette clé est basée sur le niveau d’activité réalisé effectivement par le service pour

chaque entité. Pour 2016, la clé de répartition est la suivante : 82,95 % pour la Ville, 9,24 % pour le Grand

Besançon et 7,81 % pour le CCAS.

Le coût de la direction mutualisée est évalué en prenant en compte les charges directes imputables

au service : coût salarial chargé (estimation 2015), dépenses budgétaires constatées au dernier compte

administratif adopté et coûts de structure (forfait de 2 800 € par agent).

Le coût prévisionnel de la direction est estimé à 7 730 783 €. Ainsi, 6 412 443 € sont à la charge de la

Ville de Besançon, 714 685 € sont à la charge du Grand Besançon et 603 655 € sont à la charge du CCAS.

Les coûts prévisionnels au titre de la Ville de Besançon, d’un montant de 6 412 443 €, seront

déduits de son AC 2016.

IV - Transferts de compétences

A/ Transfert de la compétence Logement

La compétence Habitat - Logement est une compétence obligatoire des intercommunalités depuis

1999. Historiquement, le volet Logement a été conservé par la Ville de Besançon en raison de la présence

de logements sociaux uniquement sur son territoire. Cependant, le parc de logement social s’est

développé en dehors de la ville-centre au cours des derniers mandats. De plus, les lois ALUR et Lamy

imposent de nouvelles obligations aux EPCI dans le domaine du logement.

Afin de se conformer à ces dispositions législatives et permettre un pilotage unique de la politique

de l’habitat, la compétence Logement est transférée au Grand Besançon à compter du 1
er

janvier 2016.

Le tableau ci-dessous présente les dépenses qui seront transférées au Grand Besançon en 2016,

estimées sur la base du BP 2015 de la Ville de Besançon et du Grand Besançon. Il intègre le coût de

2 agents (1,8 ETC) à partir du 1
er

janvier.

Coût 2016 et suivants du transfert de compétence
Total

Masse salariale Dépenses
fonctionnement

Locaux Amortissements Indirects liés
agents

Habitat - Logement 83 352 20 247 5 016 5 040 113 655

Légende : Coûts supportés par la Ville en 2016 et

suiv.

Coûts supportés par le Grand

Besançon en 2016 et suiv.

Le coût de ce transfert, d’un montant prévisionnel de 113 655 € en 2016 et suivants, est

déduit à 100 % de l’AC de la Ville de Besançon.

B/ Ajustement du coût des transferts de compétences effectués en 2015

Trois compétences ont été transférées au Grand Besançon en 2015 : Emploi - Insertion,

Enseignement Supérieur et Contrat de Ville. Ces transferts ont été effectués soit en cours d’année

(Emploi - Insertion et Enseignement Supérieur) soit avec un périmètre d’intervention différent de celui de

2016 (Contrat de Ville). Il convient donc d’ajuster définitivement les coûts déduits de l’AC de la Ville de

Besançon concernant ces transferts.
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Conformément aux éléments du rapport présenté précédemment intitulé «Evaluation des charges

transférées - Coûts définitifs 2015», les dépenses liées à ces compétences sont les suivantes à compter

de 2016 :

- Emploi - Insertion : 421 672 € (contre 62 334 € en 2015, soit + 359 338 €) ;

- Enseignement Supérieur : 330 765 € (contre 280 085 € en 2015, soit + 50 680 €) ;

- Contrat de Ville : 341 759 € (contre 176 697 € en 2015, soit + 165 062 €).

L’ajustement du coût de ces transferts, d’un montant définitif de 575 080 €, est déduit à

100 % de l’AC de la Ville de Besançon.

V - Impact sur l’AC des communes pour les exercices 2016 et suivants

Le tableau en annexe fixe les montants de l’AC pour l’ensemble des communes. Il prend en compte

les déductions liées aux créations de services communs et aux transferts de services mutualisés et

compétence présentés ci-dessus.

Hormis pour la Ville de Besançon, les montants d’AC restent inchangés.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à approuver les modalités et résultats prévisionnels du calcul des

transferts de charges 2016 :

- de la compétence Logement : 113 655 € ;

- des services communs :

� hors PAL : 9 311 255 €

� PAL : 6 412 443 €

- du service d’instructions des autorisations du droit des sols : 380 844 €.

«M. LE MAIRE : On valide les transferts de charges prévus en 2016, vous avez là le contenu qui est

exposé. Est-ce qu’il y a des remarques ? Des oppositions ? Je n’en vois pas. Des abstentions ? 2».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime (1 abstention) de la Commission n° 1, le

Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), décide d’adopter les

propositions du Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité

Pour : 52

Contre : 0

Abstentions : 2

Récépissé préfectoral du 25 janvier 2016.
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